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SOMMAIRE DES RÉSULTATS 
 
Nous avons effectué une analyse statistique descriptive sur la place des secteurs public et privé dans la 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ό{!5ύ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŀǳ vǳŞōŜŎ ŘŜǇǳƛǎ la plus récente 

réforme ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ, communément 

dénommée réforme Barrette, entrée en vigueur en avril 2015. Les données analysées proviennent du 

ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 

ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. Voici les quatre grands constats qui se dégagent de notre analyse. 

1er constat ς /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ SAD de longue durée chez les 

fournisseurs privés depuis 2013-2014: 

bƻǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ 

les années financières 2013-2014 et 2018-2019, tous programmes et tous prestataires confondus, 

ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ рфΣт҈Φ bƻǳǎ ƴΩŀǾƛƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊ-

ŝǊŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴΦŜΦ Nos résultats indiquent 

cependant de façon percutante que cette augmentation des heures de SAD a principalement été 

confiée aux fournisseurs ǇǊƛǾŞǎ όŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 

en aide à domicile) par les CISSS/CIUSSS. DǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ SAD de longue 

durée a cru de 168% chez les fournisseurs privés, il a augmenté de 31% dans le cadre du Chèque 

emploi-service (CES) et il a pratiquement stagné dans le secteur public (+4,3%).  

 

Cette tendance à la concentration chez les fournisseurs privés de la croissance des heures de SAD de 

longue durée entre 2013-2014 et 2019-2019 traverse tous les territoires du Québec sauf quatre, 

ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ /L¦{{{ Řǳ Nord-de-[ΩOƭŜ-de-Montréal, 

ŘŜ ƭΩ9ǎǘ-de-[ΩOƭŜ-de-Montréal, du Centre-Ouest de-[ΩOƭŜ-de-Montréal Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ-de-[ΩOƭŜ-de-

MontréalΣ ƻǴ ƭΩŀugmentation est plus élevée du côté du programme du Chèque emploi-service (CES). 

 

2ème constat - Part croissante des fournisseurs privés dans la prestation des heures de SAD de 

longue durée dans tout le Québec et dans tous les programmes : 

Nos résultats de recherche concernant la distribution des heures de SAD longue durée entre les 

années 2015-2016 et 2018-2019 montre que la part des heures dispensées par les fournisseurs privés 

a augmenté dans tous les territoires du Québec entre 2015-2016 et 2018-2019. De plus, cette 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {!5 ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ 

sont fournis. Notons que dans les programmes Déficience physique (DP) et Déficience intellectuelle 

Ŝǘ ǘǊƻǳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƛǎme (DI-¢{!ύΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ /9{ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƭ ƭΩŀ 

toujours été. Néanmoins, la part des heures de services dispensées par les fournisseurs privés dans 

ces programmes a connu une importante augmentation entre 2015-2016 et 2018-2019 (de 17% à 

29% en DP; de 9% à 27% en DI-TSA). Dans le programme Soutien à l'autonomie des personnes âgées 

(SAPA), la part des fournisseurs privés est passée de 41% à 55% pendant la même période. 
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3ème constat -  Réduction de la place du secteur public dans la prestation des SAD de longue durée: 

La part des heures de SAD de longue durée dispensées par le secteur public a diminué de 30% depuis 

la réforme Barrette. Dans le programme SAPA, la diminution est de 41%. En 2018-2019, le secteur 

public fournit moins de 25% des heures de SAD de longue durée Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ sauf 

dans les CIUSSS du Centre-Sud-de-[ΩƞƭŜ-de-Montréal et de Laval.  

4ème constat -  Forte variabilité régionale quant à la place occupée par les secteurs public et privé 

dans la prestation des SAD de longue durée au Québec : 

En 2018-2019, plus de 60% des heures de SAD de longue durée sont dispensées par des fournisseurs 

privés dans cinq territoires de CISSS/CIUSSS (Chaudière-Appalaches, Capitale nationale, Saguenay-

Lac-St-Jean, les Îles, Baie-James). La même année, les fournisseurs privés dispensent moins de 25% 

des heures de SAD dans trois autres territoires (Centre-Sud-de-[ΩOƭŜ-de-Montréal, Laurentides et Côte-

Nord. 

 

***  
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INTRODUCTION 
 

Le rapport de recherche que vous tenez entre les 

mains porte sur la place des secteurs public et 

ǇǊƛǾŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł 

domicile (SAD) de longue durée au Québec 

depuis la plus récente réforme ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ des services sociaux et de 

santé. Cette dernière, communément 

dénommée réforme Barrette, du nom de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ ministre libéral de la Santé et des 

Service sociaux ǉǳƛ ƭΩŀ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜΣ DŀŞǘŀƴ 

Barrette, a été lancée ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǎƻǳǎ 

bâillon1 du projet de loi 10 en février 20152.  

5ŀƴǎ ƭŜ ǎƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ 

réalisées au Québec depuis les années 1980 

Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ όwƻǳƛƭƭŀǊŘ et al., 

2008) et depuis les 1990 dans le champ 

sociosanitaire (Gaumer, 2008), la réforme 

Barrette ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ les suites dŜ ƭΩapproche de 

la nouvelle gestion publique (Larivière, 2018), 

inspirée de ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ managériale de la Lean 

production dans ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜ.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ Lean production est 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝƴ 

réduisant le coût du travail, et ce par 

ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ζ gaspillage ηΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

                                                      

1 Le « bâillon η Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ prévue à 
ƭΩŀǊǘ мун Řǳ Règlement de l'Assemblée nationale qui 
permet au représentant parlementaire du gouvernement 
ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ŘŞōŀǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳƻǘƛƻƴΣ ǘŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǉǳΩŀǳ Ǉƭŀƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƭŀ Ƴƻǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ 
être amendée ni scindée. 
2 Lŀ ƭƻƛ ŀŘƻǇǘŞŜ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ [ƻƛ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
la gouvernance du réseau de la santé et des services 
ǎƻŎƛŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀōƻƭƛǘƛon des agences 
régionales (RLRQ, chapitre O-7.2). 
3 Nous nous référons à Eid qui utilise le concept de 
racisation « pour désigner, au Québec, les minorités 
issues, ou dont les ancêtres sont issus, de sociétés 

ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

sociale du travail et des relations de travail 

(Sears, 1999). Le développement des États lean 

est fondamental dans le processus de 

restructuration du capitalisme et des rapports 

de classe ǉǳƛ ǎΩƻǇŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ les années 1970, en 

intersectionnalité (Crenshaw, 1991) avec la 

reconfiguration de rapports de domination tels 

le genre, la racisation3 et la colonialité (Quijano, 

1999). Ainsi, dans les États lean, la recherche 

ŘΩǳƴŜ flexibilisation du travail repose-t-elle à la 

fois sur une concurrence accrue au sein de la 

main-ŘΩǆǳǾǊŜ όcontrôle de la performance, 

statuts ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŜΣ 

externalisation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, programmes de 

travail migrant temporaire, etc.) et sur une 

intensification du travail de soin (de care) réalisé 

gratuitement par des proches aidant.es ҍ qui 

sont des femmes en majorité (Sears, 1999).  

Des manifestations de la nouvelle gestion 

publique dans les SAD québécois sont 

documentées dans plusieurs rapports annuels 

du Protecteur du citoyen (2016; 2017; 2018; 

2019): budgets insuffisants face à une longévité 

et des besoins accrus de services, tarification des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞŜǎ ƻǳ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜǎŎƭŀǾŀƎŜ όΧύ 
[Cette] notion de racisation vise non seulement à 
souligner le caractère socialement construit de la « race » 
mais, par-dessus tout, le fait que celle-Ŏƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ 
processus de catégorisation externe opérée par le groupe 
majoritaire. Cette catégorisation exerce une violence 
symbolique sur les catégorisés en leur assignant, non pas 
une culture historiquement construite et en mouvement 
(privilège des groupes majoritaires), mais plutôt une 
essence immuable de laquelle sont dérivés 
mécaniquement tous les traits sociaux, culturels et 
individuels. » (Eid, 2012, p. 1)   

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2015C1F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2015C1F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2015C1F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2015C1F.PDF
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ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ et ƭΩintensité des 

services, réduction ou insuffisance dΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ 

services ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

proches aidant.es.  

Nous documentons dans le présent rapport une 

autre manifestation de la nouvelle gestion 

publique dans les SAD de longue durée (de plus 

de trois mois) au Québec, soit ƭΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ de ces services, du 

secteur public vers le secteur privé.  

Cette pratique systématique ŘΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ a 

été institutionnalisée par les autorités publiques 

avec la nouvelle politique de soutien à domicile 

qui a accompagné la réforme de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ des services sociaux et de 

santé de 2003 (MSSS, 2003; 2004)Σ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 

du ministre libéral alors en place, Philippe 

Couillard. tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ǎΩest opérée une 

réforme du Code des professions (projet de loi 

90) qui permet depuis 2004 que, sous certaines 

conditions4, le personnel des secteurs public et 

privé ainsi que les proches aidant.es dispensant 

ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

SAD déterminé par un Centre local de services 

communautaires (CLSC) puissent effectuer des 

ǎƻƛƴǎ ƛƴǾŀǎƛŦǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

au personnel infirmier. Ces actes incluent 

notamment ƭΩadministration de médicaments, le 

gavage par voie nasogastrique ou gastrostomie, 

                                                      

4 tƻǳǊ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de ces activités 
ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƛƴǾŀǎƛŦǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ офΦт Ŝǘ офΦу 
du Code des professions ainsi que le Règlement sur 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ офΦт Ŝǘ офΦу Řǳ 
Code des professions. 
5 Lorsque nous référons dans le présent rapport au 
« secteur privé » ou aux « prestataires privés », nous ne 
ƴƛƻƴǎ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
caractéristiques des divers types de prestataires privés de 
SAD au Québec. Par exemple, les agences de travail 
temporaire poursǳƛǾŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭǳŎǊŀǘƛŦΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 

ƭΩaide à l'élimination intestinale par la 

stimulation anale et le curage rectal, les soins 

respiratoires ainsi que ceux liés à une 

trachéotomie. 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {!5 ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ 

durée a été maintenue avec la réforme Barrette 

de 2015 et aucune nouvelle politique de soutien 

Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƴΩŀ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜǇǳƛǎΦ !ǾŜŎ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ 

des établissements publics de services sociaux et 

de santé en 2015, ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des SAD relève 

désormais de 22 mégastructures, soit les 

Centres intégrés (universitaires ou non) de santé 

et de services sociaux (CISSS/CIUSSS), chacun 

coordonnant un réseau territorial de service. La 

réforme Barrette, dans sa logique hiérarchique 

Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όWŜǘǘŞ 

et Bourque, 2018), attribue aux CISSS/CIUSSS la 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

résultats, soit une augmentation de 15% du 

nombre de personnes desservies pour 2020 

(MSSS, 2017) et de 18% pour 2025 (MSSS, 2016). 

Pour ce faire, ils peuvent établir des ententes de 

services avec le secteur privé5 et 

communautaire, sous réserve de respecter 

notamment le cadre réglementaire relatif à 

ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ qui impose 

notamment la norme du « plus bas 

soumissionnaire » dans les territoires où existe 

une concurrence entre prestataires privés.  

Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŀƛŘŜ 
Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ό9;{!5ύΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘǎ ǎƛƴƎǳƭƛŜǊǎ Řǳ 
programme du Chèque emploi-ǎŜǊǾƛŎŜ /9{ύ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ 
créé en réponse aux revendications, toujours en vigueur, 
ŘΩŀǳǘƻ-détermination et de libre-choix (notamment en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŞΦŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜύ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
mouvements de défense des droits des personnes vivant 
avec une déficience physique, au Québec comme dans 
plusieurs pays (ASAD et al., 2004; Eustis, 2000). 
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Nous avons décidé de réaliser une étude 
descriptive sur la place des secteurs public et 
privé dans la prestation des SAD de longue durée 
au Québec pour trois ǊŀƛǎƻƴǎΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, cette 
connaissance nous apparait importante pour qui 
ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ 
plan personnel, professionnel ou scientifique. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ elle enrichit notre analyse des 
dynamiques de détérioration de la qualité de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ, du travail et des services dans la suite 
de nos recherches antérieures sur ces 
dynamiques, que nous mentionnons dans la 
prochaine section de cette introduction. Enfin, 
ce portrait nous semble éclairant pour envisager 
son dépassement dans une perspective 
sociopolitique prenant en compte les facteurs à 
la base des problèmes de santé, telles les 
mauvaises conditions de vie (Plourde, 2014).   
 
DétŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ, du travail et des 
services  
 
Dans nos recherches antérieures sur la 
réorganisation des services et du travail à la suite 
de la réforme Couillard de 2003, nous avions 
constaté une forte déqualification du travail et 
une précarisation ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ pour les salarié.es 
du secteur privé mis implicitement en 
concurrence avec les salarié.es du secteur 
public, pour ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ tâches similaires. 
Cette dégradation a renforcé la division sexuelle 
et raciale du travail dans ce secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
où la main-ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŦŞƳƛƴƛǎŞŜ Ŝǘ composée, 
dans les grandes agglomérations urbaines, 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
racisées et/ou immigrantes. Plus 
spécifiquement, nous avons documenté ceci: 
faibles salaires, avantages sociaux et niveaux de 
formation exigée; horaires à temps partiel 
fragmentés sur la journée; variabilité et 

                                                      

6 [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ C{{{-CSN (2019) portait aussi sur les 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ Řŀƴǎ 
le secteur public. 

imprévisibilité de ces horaires et de la 
rémunération; remboursement des frais 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴǳƭǎ ƻǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ 
(Boivin, 2014); exigences de « disponibilité 
permanente juste-à-temps » avec contreparties 
salariales nulles ou inadéquates (Boivin, 2013; 
2016); précarisation de la protection des droits 
du travail (Boivin, 2016; 2017a; 2017b). Les 
résultats préliminaires de nos recherches à la 
suite de la réforme Barrette de 2015 montrent 
que les phénomènes mentionnés ci-dessus 
persistent, malgré le contexte de pénurie accrue 
de main-ŘΩǆǳǾǊŜ (Boivin, 2019). 
 
Une récente étude de la FSSS-CSN a pour sa part 
traité notamment de lΩƛƳǇŀŎǘ de la 
multiplication des acteurs privés en SAD sur 
lΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜ travail ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řes 
services et leur qualité (FSSS-CSN, 2019). Près de 
2700 auxiliaires aux services de santé et sociaux 
(ASSS) du secteur public y ont participé6. Face à 
la présence croissante du privé, plus de 26% des 
répondant.es disent craindre pour leur emploi et 
рм҈ ŎǊŀƛƎƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘƛǘǊŜ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ /[{/Φ [Ŝǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ 
ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ǇƻƛƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǊƳƛ 
lesquels : concentration des cas lourds vers les 
ASSS; ǘŃŎƘŜǎ ŀŎŎǊǳŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ 
attribuées aux acteurs privés; interventions 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ !{{{ ƭƻǊǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜǎ 
de services privés; problèmes de communication 
avec le personnel du secteur privé; formation 
dans le secteur privé jugée insuffisante; 
substitution croissante de la liste de rappel et 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŀǊ ƭŜ recours au 
secteur privé; sentiment de perte de contrôle 
sur la qualité des soins; insatisfaction Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
des services du secteur privé exprimée par les 
usagers et usagères à des ASSS (FSSS-CSN, 2019, 
p.12-13). Ces témoignages rejoignent certains 
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ŘŜ ŎŜǳȄ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎŜƴǘŜ 
recherche menée sur le territoire du CSSS Lucille 
Teasdale à Montréal (Bourque 2019, p.58-60). 
 
Soulignons aussi que depuis quelques années, 

plusieurs reportages diffusés dans les médias 

québécois présentent des témoignages 

ŘΩǳǎŀƎŜǊΦŝǊŜǎ et de gestionnaires des secteurs 

public ou privé identifiant une série de 

problèmes relatifs à la prestation de SAD dans le 

secteur privé tels: retards des agences privées 

pour dispenser les services, difficultés à 

respecter les ententes, demandes de services de 

dernière minute aux agences par les 

établissements publics, roulement  permanent 

Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŀƎŜƴŎŜǎ non adapté aux besoins 

des usager.ères, pénurie de main-ŘΩǆǳǾǊŜ ǘŀƴǘ 

dans le secteur public que privé (Gentile, 2018), 

résiliation de contrat avec une agence par le 

CIUSSS du Nord-de-lΩOle-de-Montréal (Gentile, 

2019).  

Plusieurs usager.ères en situation de handicap 

physique, dont les services sont dispensés par 

du personnel embauché via le programme du 

Chèque emploi-service (CES), ont revendiqué 

dans les médias conventionnels et sociaux une 

hausse du salaire du CES auprès du 

gouvernement afin de contrer le roulement et la 

pénurie de personnel (St-Yves, 2019; Robitaille, 

2019a; Robitaille, 2019b; Duquette, 2019). 

bƻƳōǊŜ ŘΩusager.ères du CES bonifient le salaire 

pour trouver du personnel sans savoir que le 

ǎǘŀǘǳǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻyeur leur est attribué, 

tels cette usagère (atteinte de la maladie 

ŘΩ!ƭȊƘŜƛƳŜǊύ et son fils poursuivis devant un 

ǘǊƛōǳƴŀƭ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ (Desjardins, 2019).  

Dans son budget rendu public en mars 2019, le 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ ŀ ŀƴƴƻƴŎŞ ǉǳΩƛƭ 

injecterait 1,5 milliards sur cinq ans (de 2018-

2019 à 2023-2024) dans les soins et les services 

à domicile (Gouvernement du Québec, 2019a), 

ce qui inclut notamment les SAD dont traite 

notre rapport. Nous ne savons pas encore si ce 

financement entrainera des changements dans 

la répartition des SAD entre les secteurs public 

Ŝǘ ǇǊƛǾŞΣ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ 

travail du personnel de ces deux secteurs. Le 

seul changement annoncé par les autorités 

publiques est la hausse de 5 % du tarif horaire du 

CES rétroactivement au 1er avril 2019 qui 

atteindra 14,25 $ de l'heure (MSSS, 2019a). 

Notre objectif et démarche de recherche 

La recherche dont fait état le présent rapport 

avait pour objectif de tracer un portrait des 

changements dans la structuration de la 

prestation des SAD au sein des secteurs public et 

privé depuis la réforme Barrette de 2015. Il ǎΩŀƎƛǘ 

plus spécifiquement des SAD de longue durée 

dont le coût est assumé par des établissements 

ayant une mission de Centre local de services 

communautaires (CLSC).  

Cette recherche a pu se réaliser par le moyen 

ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

qui nous ont été fournies par le ministère de la 

Santé et des Services sociaux (MSSS) à la suite de 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  

Pour réaliser notre étude, nous avons opté pour 

une fructueuse collaboration de recherche sous 

la direction de Louise Boivin, professeure à 

ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝƴ hǳǘŀƻǳŀƛǎ ό¦vhύΣ ǉǳƛ 

impliquait les membres de son équipe et des 

membres de celle de la Fédération de la Santé et 

des Services sociaux (FSSS-CSN). 

!Ǿŀƴǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩŜƴǘŀƳƛŜȊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ 

résultats de recherche, nous présentons 

brièvement certaines catégories de la 

population qui sont directement ou 

indirectement touchées par la restructuration 
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ŘŜǎ {!5 ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞǘǳŘŜ Ŝƴ 

ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ŘΩŀbord certains droits issus 

ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ 

internationaux dont elles sont censées 

bénéficier.  

Les êtres humains derrière les statistiques 

Le transfert de la responsabilité ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ 

matière de SAD longue durée vers le secteur 

privé a des conséquences dans toute la chaine 

de soinsΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŜǎ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎΣ ƻǴ se 

retrouvent « les individus chargés de l'exécution 

du travail, celles et ceux qui ne peuvent 

« externaliser » leur condition sur qui que ce 

soit » (Appay 2ллуΥ мссύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ femmes et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎ 

économiquement, racisés et/ou issus de 

ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴύ ǉǳƛ ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ ŀǎǎƛƎƴŜǊ ƭŀ 

responsabilité ultime du travail rémunéré de 

care (Glenn, 2000)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ proches 

aidant.es qui assument aussi une grande part du 

travail de care et, ultimement, des personnes 

usagères, laissées à elles-mêmes en partie, faute 

                                                      

7 Ces quatre principes ont été identifiés comme des 

éléments interdépendants et essentiels à la réalisation du 
droit à la santé par le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels (2000), un organisme des Nations 
unies dont le mandat est de ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
Pacte international sur les droits économiques, sociaux et 
ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ǊŀǘƛŦƛŞΣ Řƻƴǘ ƭŜ /ŀƴŀŘŀ Ŝǘ ƭŜ 
Québec. 

de soins suffisants en termes quantitatifs et 

qualitatifs. [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ {!5 ǳƴƛǾŜǊǎŜƭǎ Ŝǘ 

gratuits, dans le respect des principes de 

ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 

de qualité7, constitue une condition 

indispensable pour que tous ces groupes sociaux 

puissent vivre dans la dignité et exercer 

pleinement plusieurs droits prévus dans le droit 

national et international8 : notamment, le droit 

Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le droit au meilleur état 

ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘΤ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǎ 

conditions de travail justes et favorables; le droit 

Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞΣ 

ŎΩŜǎǘ-à-dire à la protection contre la 

discrimination directe, indirecte et systémique. 

Ces groupes sociaux, qui représentent plus de 2 

millions de Québécoises et de Québécois, dont 

une majorité de femmes, sont principalement 

les suivants : 

 

- Les travailleuses et les travailleurs 

rémunérés dispensant les SAD, en 

majorité des femmes, qui peuvent être 

regroupés dans plusieurs catégories9, 

8 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 

à la Charte des droits et libertés de la personne et à la Loi 

sur les services de santé et les services sociaux (en 

particulier les articles 1 et 2). Sur le plan international, 

nous référons en particulier au Pacte international relatif 

aux droits économiques, sociaux et culturels; à la 

Convention internationale sur l'élimination de toutes les 

formes de discrimination raciale; à la Convention sur 

l'élimination de toutes les formes de discrimination à 

l'égard des femmes, à toutes les conventions de 

ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Řƻƴǘ ƭŀ 

Convention (n° 189) sur les travailleuses et travailleurs 

domestiques et à la Convention internationale sur la 

protection des droits de tous les travailleurs migrants et 

des membres de leur famille. 
9 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 
ŘƛǎǇŜƴǎŀƴǘ ŘŜǎ {!5 ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 
Nous en identifions principalement trois: 1) Les 
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mais les statistiques que nous avons 

analysées se rapportent à des services 

qui sont dispensés, en théorie, par les 

quatre premières catégories suivantes : 

 

o Personnel salarié du secteur public10. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ с нмл ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 

services de santé et sociaux (ASSS) 

selon les données du MSSS11 et dont 

la majorité est représentée par des 

syndicats affiliés à la FSSS-CSN. Plus de 

85% des ASSS sont des femmes, et 

ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ !{{{ Ŝǎǘ ŘŜ прΣс ŀƴǎ 

(MSSS, 2019b, p.16-17);  

 

o Personnel employé dans le cadre du 

programme du Chèque emploi-

service (CES)12Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 21 958 

personnes selon les données pour 

2018-2019 obtenues du MSSS13. Des 

données datant de 2015 indiquent 

que les femmes constituent 93 % du 

personnel employé via le CES, que 

                                                      

travailleuses et travailleurs autonomes, employés de gré à 
gré par les usagers et les usagères ou leur famille, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ 
souvent ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ нύ 
Les travailleuses et travailleurs informels (communément 
associés au travail « au noir »), pouvant être embauchés 
pour les mêmes raisons; 3) Les travailleuses et travailleurs 
migrant.es à statut temporaire, ou sans statut régulier de 
séjour (souvent appelés « sans papier »). Spécifions que 
deux nouveaux Programmes pilotes de travail migrant 
temporaire mis en place par le gouvernement fédéral en 
juin 2019 Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ 
adressées au programme antérieur9,  notamment de 
maintenir les personnes migrantes dans la vulnérabilité en 
ƭŜǳǊ ǊŜŦǳǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řŝǎ 
ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀƴŀŘƛŜƴ 
(CCR, 2018). 
10 Nous utilisation la notion de « secteur public » dans le 
sens large, en incluant la fonction publique et le secteur 
parapublic. Dans le présent rapport, lorsque nous parlons 
des SAD dispensés par le secteur public, nous parlons plus 

52% de ce personnel est âgé entre 44 

et 65 ans et ǉǳΩƛƭ ŀ plus de 65 ans dans 

13% des cas14; 

 

o tŜǊǎƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŀƛŘŜ Ł Řƻmicile 
ό9;{5!5ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ у тлл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
selon les données du Réseau de 
coopération des EÉSAD (2019). Les 
femmes occupent 94% des emplois en 
EÉSAD (FCSDSQ, 2015, p.10) et, selon 
une enquête publiée en 2012, le 
ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŃƎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜ 
personnŜƭ ŘƛǎǇŜƴǎŀƴǘ ƭΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 
est celui des 46-55 ans (MAMROT, 
2012, p. 111) et dans 44% des EÉSAD, 
une ou plusieurs personnes 
immigrantes faisaient partie des 
équipes de travail (MAMROT, 2012, 
p.24); 

 
o [Ŝǎ ǎŀƭŀǊƛŞΦŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ 

travail temporaire. Leur nombre est 

malheureusement inconnu, mais nous 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇŀǊŀǇǳōƭƛŎǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les 
CISSS et les CIUSSS. 
11 Ces données publiées par le MSSS sont disponibles en 
ligne : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents
/ressources-humaines/Denombrement-et-remuneration-
Effectif-RSSS_2017-2018.xlsx 
12 Pour une brève présentation du programme du Chèque 
emploi-service, voir la section 1.5. 
13 /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŜƴǾƻȅŞŜ 
au MSSS et dont la décision est disponible en ligne (voir la 
date du 22 mai 2019)  
https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/deci
sions-et-documents-transmis-dans-le-cadre-d-une-
demande-deacces/  
14  Courriel de la Direction du soutien à domicile du 
Ministère de la Santé et des Services Sociaux, (7 mars 
нлмсύΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜƳƛǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ 
ƴƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀǘé du 11 
novembre 2015.  

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents/ressources-humaines/Denombrement-et-remuneration-Effectif-RSSS_2017-2018.xlsx
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents/ressources-humaines/Denombrement-et-remuneration-Effectif-RSSS_2017-2018.xlsx
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/documents/ressources-humaines/Denombrement-et-remuneration-Effectif-RSSS_2017-2018.xlsx
https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/decisions-et-documents-transmis-dans-le-cadre-d-une-demande-deacces/
https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/decisions-et-documents-transmis-dans-le-cadre-d-une-demande-deacces/
https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/decisions-et-documents-transmis-dans-le-cadre-d-une-demande-deacces/
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ǇƻǳǾƻƴǎ ǇǊŞǎǳƳŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

plusieurs milliers de personnes vivant 

dans les grandes agglomérations 

urbaines où ces entreprises privées 

sont concentrées.  

 

- Les usagères et usagers recevant les 

SAD. Au Québec, 342 000 personnes ont 

eu recours aux services de soutien à 

domicile en 2017-2018 (MSSS, 2019c, p. 

нсфύΦ /Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

de services élaboré par un établissement 

public ayant une mission de /[{/Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀƞƴŞΦŜǎΣ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 

convalescence, en fin de vie, en situation 

de handicap physique, de déficience 

intellectuelle ou encore vivant avec un 

ǘǊƻǳōƭŜ Řǳ ǎǇŜŎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƛǎƳŜΦ 5Ŝ 

manière générale, 8,5% des femmes et 

4,6% des hommes (adultes) avaient 

reçus, au cours des 12 derniers mois, au 

moins un soin ou service à domicile en 

2012-2013 (ISQ, 2017, page 3); 

 

- Les proches aidant.es. Selon une 

enquête de Statistique Canada, en 2012, 

1 675 700 Québécoises et Québécois ont 

agi à titre de proches aidant.es, ce qui 

représente le quart de la population 

québécoise (CSF, 2018, p. 28, référant à 

Statistique Canada, 2012). Une 

proportion de 57,6% étaient des 

femmes. Ces dernières consacrent plus 

ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ł 

                                                      

15 Parmi les femmes proches aidantes, 26% consacraient 

мл ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŜ 

cas pour 20,6% des hommes (CSF, 2018, p. 40, référant à 

ISQ, 2017). Selon le CSF, les femmes sont 

« proportionnellement plus nombreuses à affirmer que 

titr e de proche aidante et sont plus 

nombreuses à affirmer que ce travail se 

révèle physiquement difficile15. 

Le contenu du présent rapport de recherche 

Le rapport de recherche comprend un premier 

chapitre exposant la méthodologie utilisée pour 

la réalisation de notre recherche.  

Les résultats de cette recherche sont présentés 

dans les chapitres suivants. Comme nous 

voulions les rendre publics le plus rapidement 

possible, nous avons rédigé une interprétation 

ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ 

pour 10 des 23 territoires administratifs du 

réseau de la santé et des services sociaux qui ont 

été analysés. Nous avons ajouté en annexe les 

représentations graphiques des résultats bruts 

relatives aux 13 autres territoires.  

Le cƘŀǇƛǘǊŜ ŘŜǳȄ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜnsemble du 

Québec et présente des comparaisons entre les 

différents territoires administratifs.  

Les dix chapitres suivants présentent les 

résultats de recherche pour 10 territoires 

administratifs, soit ceux des CISSS/CIUSSS 

suivants : CIUSSS de la Capitale-Nationale; CISSS 

des Îles; CISSS des Laurentides; CIUSSS-de-la-

Mauricie-et-du-Centre-du-Québec; CISSS de la 

Montérégie-Est; CISSS de la Montérégie-Ouest; 

/L¦{{{ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ-de-ƭΩOƭŜ- de- Montréal; CIUSSS du 

Nord-de-ƭΩOle-de-aƻƴǘǊŞŀƭΤ /L{{{ ŘŜ ƭΩhǳǘŀƻǳŀƛǎΤ 

CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean.  

Nous vous souhaitons une bonne lecture. 

ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƛŘŀƴǘŜ se révèle physiquement difficile. Un 

peu moins du tiers des proches aidantes estiment que 

leurs tâches sont ardues ou très ardues, alors que 

seulement 12,6 % des hommes en disent autant » (CSF, 

2018, p. 44 référant à Statistique Canada, 2012).  





23 
 

I MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE 
 

1.1 ¢ȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀŘƻǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜΦ 9ƭƭŜ Ŏƻƴǎiste à 

synthétiser, structurer, représenter et interpréter des données statistiques.  

Les données analysées proviennent du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS). Elles ont été 

ƻōǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ŘŜ ƭŀ Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnelsΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

effectuées par la professeure Louise Boivin ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмф. Les données obtenues 

sont disponibles dans des fichiers Excel accessibles en ligne sur le site du MSSS16.  

Précisons que ces données sont constituées ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ 

services de soutien à domicile longue durée dans 13 CISSS, 9 CIUSSS et dans le Centre régional de santé 

et services sociaux de la Baie-James17. Elles ont été compilées par le MSSS à partir de deux sources. La 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ƭŜ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ /{{{ ς mission CLSC (I-

/[{/ύ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊouvent proviennent des établissements publics ayant une mission de 

Centre local de services communautaires (CLSC). La seconde source est le Centre de traitement du 

Chèque emploi-service (CTCES)18. Nƻǳǎ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ à la 

source. 

1.2 ¦ƴƛǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǘypes de services 

[ΩǳƴƛǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ό{!5ύ de longue durée dont le coût est 

assumé par des établissements ayant une mission de CLSC. Ces SAD sont dispensés dans le cadre de trois 

programmes-services sur lesquels nous reviendrons à la section 1.4. Il est très important de spécifier que 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŞǾŀƭǳŞ à partir des données que nous analysons se rapporte aux heures de services 

et non aux heures travaillées19. Ce nombre ŘΩƘŜǳǊŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ 

personnel du secteur public qui sont effectuées au bureau. 

                                                      

16 Pour accéder aux fichiers Excel, voir les décisions du 22 mai 2019 et du 11 novembre 2019.  MSSS (2019). Décisions et 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘϥǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ. En ligne 
https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/decisions-et-documents-transmis-dans-le-cadre-d-une-demande-
deacces/  
17 Les informations méthodologiques concernant ces indicateurs sont disponibles en ligne. MSSS (2019). Répertoire des 
indicateurs de gestion en santé et services sociaux. 1.03.05.01 - Nombre total d'heures de service de soutien à domicile longue 

durée rendues à domicile par les différents modes de dispensation de services . En 
ligne https://www.msss.gouv.qc.ca/repertoires/indicateurs-gestion/indicateur-000152/ 
18 Infra note 1. 
19 Ces heures travaillées dans les établissements publics sont compilées dans les bases de données AS-471 qui servent à 

produire les rapports financiers annuels des CISSS/CIUSSS. Ce ne sont pas les bases de données que nous avons utilisées.  

https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/decisions-et-documents-transmis-dans-le-cadre-d-une-demande-deacces/
https://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/decisions-et-documents-transmis-dans-le-cadre-d-une-demande-deacces/
https://www.msss.gouv.qc.ca/repertoires/indicateurs-gestion/indicateur-000152/
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Pour ce qui est du type de services sur lesquels portent les données analysées dans notre recherche, il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǎƻǳǎ-catégories de services qui sont dispensés dans le cadre des SAD selon la 

définition officielle du MSSS, qui inclut les cinq sous-catégories suivantes: 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Υ ǎƻƛƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎΣ 

etc. Ces services sont aussi couramment nommés « activités de la vie quotidienne » (AVQ); 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ : entretien ménager, préparation de repas, approvisionnement et autres 

courses, entretien des vêtements, lessive, etc. Ces services sont aussi couramment nommés « activités 

de la vie domestique » (AVD); 

Les activités de soutien civique : aide pour administrer le budget, remplir des formulaires, etc.;  

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻǇƻǘŜΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩŀƳƛǘƛŞΣ ŜǘŎ. ;  

[ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Υ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

domestiques, soutien aux activités occupationnelles, aux activités de réadaptation, etc.  

[ΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ǘŃŎƘŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Υ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 

ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΣ ƭŜ ǎƻƛƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŘŜǾƻƛǊǎΣ ŜǘŎΦ 

(MSSS, 2004, p. 34, caractère gras dans le texte original). 

Précisons que les données traitées ne ǇƻǊǘŜƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ {!5 ŘŜ ζ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire aux 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ζ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ όΧύ 

parmi les personnes ayant une incapacité significative et persistante ou une incapacité légère pour les 

activités de la vie domestique uniquement ηΦ tŀǊ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ζ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ η ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ 

Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ζ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ physique ou psychosociale est instable, ayant besoin de services 

de courte durée après un épisode post-opératoire ou post-hospitalisation; en soins palliatifs ou pour les 

clientèles vulnérables ayant des besoins complexes et dont les facteurs de risque ne sont pas compensés 

ǇŀǊ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ. » (MSSS, 2004, p. 25)  

 

1.3 Lieux où sont dispensés les services 

[Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǴ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ƭŜǎ {!5 ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƴƻǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

sont les suivants :  

1) domicile individuel de la personne usagère des services; 

2) résidence privée pour personnes âgées (RPA) avec services; 

3) ressource intermédiaire (RI); 

4) ressource de type familial (RTF). 

                                                      

MSSS (2019). Rapports financiers annuels des établissements 2018-2019. En ligne 
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002350/?&txt=rapports%20financiers&msss_valpub&date=DESC 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002350/?&txt=rapports%20financiers&msss_valpub&date=DESC
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1.4 ¢ȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ programmes 

Les données que nous avons analysées portent sur SAD de longue durée dispensés à des usagers et à 

des usagères qui ont ce qui est appelé dans le jargon un profil ISO-SMAF de 4 à 1420 et qui sont desservis 

ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ trois programmes (appelés « programmes-services » dans le jargon) suivants: 

1) Soutien à l'autonomie des personnes âgées (SAPA); 

2) Déficience physique (DP); 

3) Déficience intellectuelle et trouble du spectre de l'autisme (DI-TSA)21. 

Les données que nous avons traitées ne tiennent pas compte ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

programmes-services que SAPA, DP et DI-TSA, notamment ceux dans le cadre du programme Santé 

physique (tels les SAD dans le cadre de soins postopératoires) et du programme Services généraux (tels 

les SAD dans le cadre de soins palliatifs).  

 

1.5 Catégories de prestataires de services  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŦŝǊŜƴǘ Ł ŘŜǎ {!5 ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻries 

statistiques créées par le MSSS pour compiler les indicateurs de gestion :  

 1) le personnel des établissements publics ayant une mission de CLSC, soit les auxiliaires aux 

 services de santé et sociaux (ASSS);  

2) le personnel employé dans le cadre du programme gouvernemental du Chèque emploi-

service22 (CES) (appelé les « employés de gré à gré » dans le site du MSSS);  

                                                      

20 Le MSSS définit ainsi ces profils : « Les profils ISO-SMAF représentent un système de gestion axé sur la classification des 

besoins des usagers en fonction de leur autonomie. Les 14 profils ISO-SMAF ont été développés à partir du système de mesure 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ό{a!F). Les Profils 10 à 14 correspondants aux 5 ǇǊƻŦƛƭǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ 

plus sévère ». Extrait tiré de : MSSS (2019). Répertoire des indicateurs de gestion en santé et services sociaux. 1.03.13 - 

Pourcentage de personnes nouvellement admises en CHSLD ayant un profil ISO-SMAF de 10 à 14. En ligne : 

https://www.msss.gouv.qc.ca/repertoires/indicateurs-gestion/indicateur-000162/ 
21 Il est par ailleurs ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ a{{{ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ нлмф-2020, les données produites ne seront plus comparables à celles des années antérieures à cause de 
de changements méthodologiques liés notamment à l'ajout des services dispensés à certaines catégories de personnes 
usagères. Voir infra note 17 (section « Mise en garde » de la page web). 
22 Le Chèque emploi-ǎŜǊǾƛŎŜ ό/9{ύ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘal appelé « allocation directe » et il 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘΦ 5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ƭŜ /L{{{κ/L¦{{{ ƻŎǘǊƻƛŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ 

services à la personne usagère après avoir établi un plan de services basé sur une évaluation des besoins. La personne 

usagère peut embaucher un.e employé.e de son choix et elle est considérée par le MSSS comme son employeur au sens 

juridique. Pour une analyse critique sur les difficultés dΩŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǾƻƛǊ .ƻƛǾƛƴΣ [ƻǳƛǎŜ όнлмтύ. Pour les 

documents gouvernementaux officiels sur le programme du CES, voir MSSS (2008a; 2008b). 

https://www.msss.gouv.qc.ca/repertoires/indicateurs-gestion/indicateur-000162/
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 3) le personnel employé par ce que le MSSS appelle les « fournisseurs », qui sont constitués au 

 ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳe par les agences privées de travail temporaire et les 

 ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ en aide à domicile (EÉSAD).  

Malheureusement, il nous a été impossible de séparer les données relatives à ces deux derniers types 

de prestataires privés car le MSSS les a intégrées dans une seule catégorie statistique. Cela aurait été 

ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŎŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

du droit du travail et le fait que les agences privées de travail temporaire sont à but ƭǳŎǊŀǘƛŦΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 

pas le cas des EÉESAD. 

Précisons que les données du MSSS concernant les heures de services dispensés par des EÉSAD ne 

ǘǊŀƛǘŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀƴƛŜǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ 

Programme d'exonération financière pour les services d'aide domestique (PEFSAD)23. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎ 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /L{{{κ/L¦{{ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ !±5 Ŝǘ 

des AVQ24. 

Ajoutons enfin que, ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ .ŀǊǊŜǘǘŜ ŘŜ нлмр-2016, les SAD longue durée dispensés dans le 

cadre des programmes DP et DI-TSA ƭΩont été majoritairement par le personnel employé via le CES dans 

la grande majorité des territoires de CISSS/CIUSSS du Québec. 

 

1.6 Périodes et territoires 

Le premier type ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ, au début de chaque section, porte ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ 

SAD Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŞōǳǘŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 2013-2014, soit deux ans avant la réforme 

Barette entrée en vigueur le 1er ŀǾǊƛƭ нлмрΣ Ŝǘ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŞŜ нл18-2019. Le choix de cette 

période permet ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŞǾŀƭǳŜǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ depuis cette réforme dans la part 

ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΦ 

[Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΣ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ sections, porte sur les variations dans le 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ нлмр-2016 à 

2017-2018 inclusivement25Φ /Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ 

et des presǘŀǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ǎΩŜǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜƴǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ .ŀǊǊŜǘǘŜ. 

                                                      

23 /ŜǘǘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ǉƭǳǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ нлмф-нлнлΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƛǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ a{{{ όǾƻƛǊ ǎŜŎǘƛƻƴ ζ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴκƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴύΦ 9ƴ 
ligne  https://www.msss.gouv.qc.ca/repertoires/indicateurs-gestion/indicateur-000177/  
24 Ce constat provient de notre examen des ententes de gré à gré entre des EÉSAD et des CISSS/CIUSSS disponibles dans le 
{ȅǎǘŝƳŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ό{9!hύ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 9ƴ ƭƛƎƴŜ https:// seao.ca/ 
25 Chaque année financière débute le 1er ŀǾǊƛƭ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ом ƳŀǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ 9ȄŎŜƭ 
obtenus du MSSS, chaque année financière comporte 13 périodes financières. La 13ème période constitue un cumul de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ мн ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
utilisé les valeurs de la 13ème période.  

https://www.msss.gouv.qc.ca/repertoires/indicateurs-gestion/indicateur-000177/
https://seao.ca/
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Les territoires sur lesquels porte notre recherche sont ceux des 13 CISSS et des 9 CIUSSS du Québec, ainsi 

que celui du Centre régional de santé et services sociaux de la Baie-James (CRSSS de la Baie-James). Ce 

dernier est le seul établissementparmi les cinq desservant une population nordique et autochtone pour 

lequel le MSSS nous a fourni des données. Lorsque nous utilisons le sigle CISSS/CIUSSS, il faut 

comprendre que nous incluons aussi le CRSSS de la Baie-WŀƳŜǎ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴƻƳƳŞ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘΦ 

 

1.7 Mises Ŝƴ ƎŀǊŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ře certains résultats 

1) Pour certains territoires Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ŀǾŜŎ 

prudence en raison des petits nombres en jeu. Par exemple, cela est le cas pour le territoire du 

CISSS des Îles, où seulement 104 heures de SAD longue durée ont été dispensées en 2013-2014 

selon les données. Malgré ces limites, il demeure ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭŜǎ 

tendances générales apparaissent aussi dans les régions où de petits nombres sont constatés.  

 

2) Dans les sections se rapportant à certaines régions, les résultats présentés dans les graphiques 

;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ нлмо-2014 et 2018-2019 peuvent 

ǇŀǊŀƛǘǊŜ ŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ Şǘŀƛǘ ǇŜǳ ŞƭŜǾŞ ŀǳ Řébut de la période étudiée Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 

durant celle-ci. Par exemple, cela est le cas pour le CISSS de la Montérégie-Ouest, où le nombre 

ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ était plus de 10 fois plus 

élevé en 2018-2019 par rapport à 2013-2014 (croissance de 10 1380,72 %). Il est passé de 48 284 

à 484 285 heures entre ces deux années financières.  
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Dans ce premier chapitre de résultats de notre analyse ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘƻƴǎ ŘΩŀōƻǊŘ 

ces résultats pour tous les programmes confondus et, par la suite, pour chacun des programmes. 

 

2.1 Résultats pour tous les programmes confondus 

2.1.1 ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ нлмо-2014 et 2018-2019 par catégorie 

ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ ǘƻǳǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ  

 

ω tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ нлмо-2014 et 2018-2019, le nombre global 

ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ǘƻǳǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ рфΣт҈;  

ω Pendant la période étudiée, les heures de SAD dispensées par le secteur public ont augmenté de 

seulement 4,3% alors que celles dispensées par les fournisseurs privés se sont accrues de 167,7%. 

Cette croissance a été particulièrement forte depuis 2016-нлмтΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ŀ ǎǳƛǾƛ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ 

Barrette; 

ω Les heures dispensées dans le cadre du CES se sont quant à elles accrues de 31,3% depuis 2013-

2014; 
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ω En 2018-2019, ce sont 7 153 077 heures qui ont été dispensées par les fournisseurs privés, ce qui 

représente un bassin de plus de 3900 personnes travaillant à temps complet (ETC). La même année, 

5 761 623 heures ont été dispensées dans le cadre du CES, ce qui représente un bassin de plus de 

3100 personnes ETC26. 

2.1.2 Comparaison de la distribution des heures de SAD longue durée entre les années 2015-2016 et 

2018-2019 par catégorie de prestataire, tous programmes confondus, ǇƻǳǊ ƭΩensemble du Québec 

  

  

ω Pour la période débutant avec la réforme Barrette, soit en 2015-нлмсΣ Ŝǘ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

financière 2018-2019, la part des heures de SAD longue durée dispensées par les fournisseurs privés 

a augmenté de 55 % entre 2015-2016 et 2018-2019 (passant de 28,9% à 44,7%)27; 

ω Pendant cette même période, la part des heures dispensées par le secteur public a diminué de 30 % 

(passant de 27,4% à 19,3%) et la part de celles dispensées dans le cadre du CES a diminué de 18 % 

(passant de 43,7% à 36%); 

ω Depuis la rŞŦƻǊƳŜ .ŀǊǊŜǘǘŜΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀŎŎǊǳ ǇƻǳǊ 

devenir, en 2018-2019, le mode dominant. Ensemble, les modes de prestation par les fournisseurs 

privés et dans le cadre du CES comptent pour 80,7% des heures dispensées. 

                                                      

26 Le calcul des ETC était effectué en prenant la moyenne pour chaque année des semaines ouvrables, soit 52,18 (365,25/7) 
et est appliqué à une semaine normale de travail de 35h (1826 heures / années). 
27 tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎŀƭŎǳƭé la variation entre 2015-2016 et 2018-2019 en arrondissant dans le texte 
les données des graphiques Ł ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŜƴǘƛŜǊ ǎŀƴǎ ŘŞŎƛƳŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞƎŜǊΦ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 
graphiques dans les parenthèses intégrées au texte comptent pour leur part une seule décimale. 

Région ENSEMBLE DU QUÉBEC
2015-2016 Nombre d'heures

SAD-Public 2 995 545,00                                                                                      

SAD-CES 4 777 049,00                                                                                      

SAD-fourniss 3 153 014,00                                                                                      

Total général 10 925 608,00                                                                                    

Région ENSEMBLE DU QUÉBEC
2018-2019 Nombre d'heures

SAD-Public 3 093 213,00                                                                                      

SAD-CES 5 761 623,06                                                                                      

SAD-fourniss 7 153 077,00                                                                                      

Total général 16 007 913,06                                                                                    
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2.1.3 Distribution des heures de SAD longue durée par catégorie de prestataire en 2018-2019, tous 

programmes confondus, pour chaque territoire de CISSS/CIUSSS 

 

 

ω En 2018-2019, la distribution des heures de SAD entre les catégories de prestataires ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ dispensées par les fournisseurs privés est la 

plus élevée; 

ω Dans tous les territoires, le secteur public dispense moins de 25% des heures de SAD longue durée 

à deux exceptions près (CIUSSS du Centre-Sud-de-ƭΩOƭŜ-de-Montréal et CISSS de Laval);  

¶ En 2018-2019, plus de 60% des heures de SAD sont dispensées par des fournisseurs privés dans cinq 

territoires de CISSS/CIUSSS (Chaudière-Appalaches, Capitale nationale, Saguenay-Lac-St-Jean, les 

Îles, Baie-James) alors que les fournisseurs privés dispensent moins de 25% des heures de SAD dans 

trois autres territoires (Centre-Sud-de-[ΩOƭŜ-de-Montréal, Laurentides et Côte-Nord. 
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2.1.4 Variation en points de pourcentage de la distribution des heures de SAD longue durée entre 

2015-2016 et 2018-2019 par catégorie de prestataire, tous programmes confondus 

 

ω [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ, tous programmes 

confondus, entre la période, débutant avec la réforme Barrette (2015-2016) et terminant avec la fin 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ нлму-2019, montre que la part des heures dispensées par les fournisseurs 

privés a augmenté dans tous les territoires de CISSS/CIUSSS; 

ω [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du mode de prestation 

par les fournisseurs privés est très importante. Ainsi, dans plus du quart des régions étudiées (8 sur 

23), cette augmentation est supérieure à 20 points de pourcentage28; 

                                                      

28 La notion de « point de pourcentage » ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎΦ !ƛƴǎƛ ǉǳŀƴŘ ƴƻǳǎ ǇŀǊƭƻƴǎ 
ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нл Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нл҈Φ  
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ω /ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ 

des heures de services dispensées par le secteur public et de celles offertes dans le cadre du CES. 

Alors que la part des heures dispensées dans le cadre du CES a diminué dans 83% des territoires 

étudiés (19 sur 23), la part des heures dispensées par le secteur public a diminué dans tous les 

territoires.  

2.2 Résultats pour le programme Soutien à l'autonomie des personnes âgées (SAPA) 

2.2.1 Évolution du nombre ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ нлмо-2014 et 2018-2019 par catégorie 

de prestataire et au total pour le programme Soutien à l'autonomie des personnes âgées (SAPA). 

 

ω tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ нлмо-2014 et 2018-2019, le nombre global 

ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ dans le programme SAPA, a augmenté de 91%;  

ω Pendant la période étudiée, les heures de SAD dispensées par le secteur public ont augmenté de 

seulement 2,3% alors que celles dispensées par les fournisseurs privés se sont accrues de 179,3%. 

Cette croissance a été particulièrement forte depuis 2016-нлмтΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ŀ ǎǳƛǾƛ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ 

Barrette; 

ω Les heures dispensées dans le cadre du CES se sont quant à elles accrues de 122,9% depuis 2013-

2014. 
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2.2.2 Comparaison de la distribution des heures de SAD longue durée entre les années 2015-2016 et 

2018-2019 par catégorie de prestataire pour le programme Soutien à l'autonomie des personnes âgées 

(SAPA) 

  

  

ω Dans le programme SAPA, la part des heures de SAD dispensées par le secteur public a diminué de 

41% (passant de 40,2% à 23,5%) entre 2015-2016 et 2018-2019; 

ω Pendant cette même période, la part des heures dispensées par les fournisseurs privés a augmenté 

de 34% (passant de 40,7% à 54,6%) tandis que la part de celles dispensées dans le cadre du CES a 

augmenté de 14% (passant de 19,2% à 21,9%); 

ω Depuis la réforme Barrette, dans le programme SAPA, le mode de prestation par les fournisseurs 

ǇǊƛǾŞǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀŎŎǊǳ ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊΣ Ŝƴ нлм8-2019, le mode de prestation dominant. Ensemble, les 

modes de prestation par fournisseurs privés et par CES comptent pour 76,5% des heures dispensées. 

 

 

 

 

 

 

Région ENSEMBLE DU QUÉBEC
2015-2016 Nombre d'heures

SAD-Public-SAPA 2 277 457,00                                                                                      

SAD-CES-SAPA 1 088 111,00                                                                                      

SAD-fourniss-SAPA 2 304 877,00                                                                                      

Total général 5 670 445,00                                                                                      

Région ENSEMBLE DU QUÉBEC
2018-2019 Nombre d'heures

SAD-Public-SAPA 2 348 248,00                                                                                      

SAD-CES-SAPA 2 186 222,36                                                                                      

SAD-fourniss-SAPA 5 444 718,00                                                                                      

Total général 9 979 188,36                                                                                      
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2.2.3 Distribution des heures de SAD longue durée par catégorie de prestataire en 2018-2019 pour le 

programme Soutien à l'autonomie des personnes âgées (SAPA) 

 

 

ω Dans le programme SAPA, pour ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ нлму-2019, dans tous les territoires de 

CISSS/CIUSSS, le secteur public dispense moins de 40% des heures de SAD longue durée à une 

exception près (CIUSSS Centre-Sud-de-ƭΩOƭŜ-de-Montréal); 

ω Dans tous les territoires de CISSS/CIUSSS, la majeure partie des heures de SAD longue durée est 

dispensée par des prestataires privés, soit les fournisseurs privés et le personnel employé dans le 

cadre du CES; 

ω Dans la majorité des territoires de CISSS/CIUSSS, la part des heures dispensées par les fournisseurs 

privés est la plus élevée. 
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2.2.4 Variation en points de pourcentage de la distribution des heures de SAD longue durée entre 

2015-2016 et 2018-2019 par catégorie de prestataire pour le programme Soutien à l'autonomie des 

personnes âgées (SAPA) 

 

ω [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ {!t!Σ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǇŀǊ 

catégorie de prestataire, entre la période débutant avec la réforme Barrette et terminant avec la fin 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ нлму-2019, montre que la part des heures dispensées par les fournisseurs 

privés a augmenté dans tous les territoires de CISSS/CIUSSS sauf un όό/L¦{{{ ŘŜ ƭΩ9ǎt-de-ƭΩOƭŜ-de-

Montréal); 

ω 5ŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du mode de prestation par les fournisseurs privés est très 

importante. Ainsi, dans près de la moitié des régions étudiées (10 sur 23), cette augmentation est 

supérieure à 20 points de pourcentage ; 

ω [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ part des heures dispensées par le secteur public a diminué Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des territoires; 

ω En ce qui a trait aux heures dispensées dans le cadre du CES, elles sont en croissance dans un peu 

plus de la moitié des territoires (13 sur 23), mais cette croissance est de moins de 10 points de 

pourcentage dans la majorité des cas. 
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ω [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ ǎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳ 

détriment des services dispensés par le secteur publiŎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘŜ 

ŘƛǎǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ул҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όму ǎǳǊ 

23), le recul du secteur public est supérieur à 10 points de pourcentage, et peǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

près de 40 points de pourcentage (ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ /L{{{ ŘŜ ƭΩOutaouais).  

 

2.3 Résultats pour le programme Déficience physique (DP) 

2.3.1 ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ нлмо-2014 et 2018-2019 par catégorie 
de prestataire et au total pour le programme Déficience physique (DP) 
 

 

ω tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ нлмо-2014 et 2018-2019, le nombre global 

ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ {!5 ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ dans le programme DP, a augmenté de 24%;  

ω Pendant la période étudiée, les heures de SAD dispensées par le secteur public ont augmenté de 

12,2% alors que celles dispensées par les fournisseurs privés se sont accrues de 123,8%. Cette 

croissance a été particulièrement forte depuis 2016-нлмтΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ŀ ǎǳƛǾƛ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ 

Barrette; 

ω Les heures dispensées dans le cadre du CES se sont quant à elles accrues de 3,9% depuis 2013-2014. 






















































































































































































































































































